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LETTRE DATEE DU 10 AVRIL 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PEWENT DE L'ALLEMAGNE AUPFiES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Y'ai l'honneur de voua faire tenir ci-joint le texte d'une lettre que 
VOUEI a adrees6e le Ministre fédkal dee affaires Btrangikee, concernant la 
eituation en Bosnie-Herzégovine. 

Je voue eerais obligé de bien vouloir faire distribuer ladite lettre 
comme document du Conseil de s&curité. 

p'Ambaasadeur 

(Sian6) Detlev Graf zu RANTZAU 
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&nnexe 

pettre datÉ-e du 10 avril 1992. adrees&e au SecrBtaire aenéral Day 
le Ministre f6diiral des affaires étranakes de 1'Allemaane 

L'6volution de la crise en Bosnie-Herzégovine eet profondément 
pr6occupante. Certains signes indiquent une eituation qui pourrait deboucher 
eur de longs conflits arm6e analoguee 3 ceux en Croatie. Dee extremistee 
serbes tentent de saisir le contrale d'une grande partie du territoire de 
cette république, leur but Qtant la &ceseion. La prise de la ville dQ 
Bijelina en est un exemple flagrant. Des unités de l'armée EBdérale 
yougoalave semblent appuyer les forces serbes. 

Je me fglicite de l'adoption, le 7 avril. 1992, de la r6solution 
749 (1992) du Conseil de eécuritê qui pr6voit le déploiement le plus tôt 
possible de la FORPRONU. Il me semble néanmoine - Btant donne la 
dét6rioration de la oituation en Bosnie-Herzégovine - que d'autres mesures 
s'imposent. Tout d'abord, il faudrait qu'il soit clairement d6clar8 que 
l'armée f6d&ale yougoslave no peut demeurer et opérer en Bosnie-Herzdgovine 
qu'avec le consentement du Gouvernement de cette r&publique. Ceci dkoule du 
statut de la Bosnie-HerzBgovine, reconnue comme Etat souverain par la 
communauté europdenne et d'autres pays. Le Conseil de s6curit6, lui aussi, 
devrait déclarer cela clairement et encourager des contacts étroits entre le 
Gouvernement de la Bosnie-Herz6govine et le6 chefs de l'arm6e f6dérale 
yougoelave. Comme première meeure, le retour des unit6e de l'arm6e f6d6rale 
yougoslave dans leur0 baraquement8 e’fmpoee d'urgence. En meme temps, il 
conviendrait de donner suite B la requête du Préaident Izetbegovic demandant 
une présence plus forte de 1'ONU en Bosnie-Herzégovine. Le déploiement, comme 
envisagb, d'observateur8 militaires dans les r6gione de Bosnie-Herzégovine 
limitrophes de la Croatie ne suffit pas en 1'Btat actuel des choses. 

Ye vous demande d'examiner ces suggestions. Ce n'est que 01 l'on agit 
rapidement et tout de suite qu'il eubttiete quelque espoir d'empkher la 
situation en Boenie-Herzégovine de se détixiorer encore davantage. 

J’envoie des meeeagee eimilaireo A nos proches partenaires membres du 
Conseil de okcurité, 


